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Dossier suivi par Mélina ROCHARD 

Objet : Notification du projet de modification simplifiée n°2 du Plan Local d'Urbanisme de la commune de Sainte-

Foy 

Monsieur le Vice-président, 

Dans le cadre de la consultation des Personnes Publiques Associées, conformément aux dispositions 

du Code de l'urbanisme, vous nous avez transmis pour avis le projet de modification simplifiée n°2 du 

PLU de Sainte-Foy. 

Cette évolution, engagée par délibération du Conseil Communautaire des Sables d'Olonne 

Agglomération, vise principalement à ajuster certaines dispositions réglementaires, créer un sous-

secteur dédié aux professions de santé et d'action sociale et permettre la diversification des activités 

au sein du pôle équestre intercommunal. Ces adaptations répondent à des besoins concrets du 

territoire : 

• Renforcer l'offre de soins de proximité grâce à la création d'un pôle santé au centre-bourg ; 

• Soutenir la dynamique économique et événementielle du pôle équestre ; 

• Moderniser le règlement d'urbanisme pour en améliorer la lisibilité et la cohérence. 

Ces ajustements, réalisés sans extension de zones urbanisées, ne modifient pas les équilibres du 

docùment d'!Jrhaciisre,e, n'altèrent pas le PADD et n'ont pas d'incidence notable sur l'environnement. 

La Chambre de Métiers et de l'Artisanat des Pays de la Loire souligne l'intérêt de cette démarche pour 

le maintien et le développement des services de proximité, essentiels à la vitalité économique et 

sociale du territoire, et à l'attractivité pour les entreprises artisanales. En conséquence, la CMA émet 

un avis favorable au projet de modification simplifiée n°2 du PLU de Sainte-Foy. 

Restant à votre disposition, je vous prie de croire, Monsieur le Vice-président, à l'assurance de mes 

sincères salutations. 
Le Président de la CMA de niveau départemental - Vendée, 

Vice-Président d la CMA de Région des Pays de la Loire 
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